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_______ 

CONSEIL MUNICIPAL 
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Territoriales, le Conseil Municipal de la Ville de CAEN est convoqué pour se réunir dans la salle de 
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Le Maire 
Joël BRUNEAU 

 

 

        

    





Alors, pourquoi ne pas réfléchir à renforcer le consortium d’entreprises normandes qui existe 
déjà, qui accompagne le stade depuis toujours ? 

Demain, avec le choix du naming, avec l'aventure Axa, MMA ou bien d’autres, ne nous 
leurrons pas, à terme, les principes qui ont cours aujourd'hui s'estomperont. Non seulement, 
au fil du temps, le nom de Michel d'Ornano s'effacera, mais le consortium d'entreprises 
normandes sera fragilisé par l'arrivée de financeurs qui évoluent dans une autre sphère 
financière. 

M. LE MAIRE.- Nous en reparlerons tout à l’heure. 

M. LE COUTOUR.- Je ne serai pas très long et évoquerai le même dossier. 

Je ne souhaite pas que nous soyons mis, et Marie-Jeanne GOBERT l’a bien dit, dans des 
situations d’opposants au stade Malherbe, ni même à Jean-François FORTIN. 
Personnellement, j’estime beaucoup M. FORTIN, je pense que c'est un grand Président du 
stade Malherbe. Je l'avais rencontré il y a 11 ans environ pour discuter des subventions, 
nous nous étions expliqués et compris. 

Cela dit, je pense que sur ce dossier, vous avez lourdement fauté quant à la forme. 

Tout d'abord, je ne le reprends pas, les Conseils de Quartiers n'ont pas été associés à la 
réflexion. On leur a fait des présentations, approximatives d'après ce qu'on m'a rapporté. 

Ensuite, je suis venu vous voir mercredi soir, aux vœux du quartier de Venoix, pour vous 
demander que le Conseil Municipal soit le premier à pouvoir discuter de ces propositions. 
Vous m’avez répondu positivement, je vois que ce n’est pas fait. Nous apprenons cela par la 
presse… 

M. LE MAIRE.- Vous m'avez demandé si on signait la convention avant le Conseil 
Municipal ; ce n'est pas la même chose. 

M. LE COUTOUR.- J’ai eu plus d’informations dans le journal interne du stade Malherbe. Là, 
vous avez beaucoup plus d’informations que dans la presse, voire que dans la délibération 
du Conseil Municipal qui est strictement financière. 

Je ne reprends pas les mots de Marie-Jeanne GOBERT, mais nous sommes là, de façon un 
peu méprisante, pris pour une simple chambre d'enregistrement. 

Sur le fond, là aussi, il y a des choses tout à fait souhaitables dans le projet. Effectivement, 
l'ancien stade de Venoix, le synthétique, les vestiaires, tout cela est très bien. 

Le plus inquiétant dans cette affaire est cette carte publiée dans le journal Ouest France, où 
l'on délimite un périmètre : un bout de la Vallée verte. Ce que vous avez commencé à 
enclencher est une sorte de privatisation de l'espace public. La privatisation de l’espace 
public est une plaie actuelle que l'on rencontre dans tous les pays du monde. Savez-vous 
qu’à la City, à Londres, il y a des rues publiques où on n'a pas le droit d'aller, il y a des 
vigiles à l’entrée. 

Là, on a un parking, le parking VIP, il y a une piste cyclable – Monsieur OLIVIER, je vous le 
dis, puisque vous l'ignoriez apparemment à la réunion de mercredi –, je ne sais pas ce 
qu'elle va devenir, nous n'avons pas de garantie. 

On a là quelque chose d'extrêmement inquiétant, dans la mesure où le quartier n'a pas été 
associé à la réflexion, les conseillers municipaux non plus. 
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Ensuite, vous nous engagez dans des dépenses, 3,3 M€ ou 3,5 M€, cela dépend. Si nous 
avions négocié un bail emphytéotique, le club aurait financé les travaux. J’admire encore le 
talent de négociateur de M. FORTIN à l’occasion. 

On fait 3,3 M€ de travaux d'amélioration et on laisse, évidemment, contre des garanties 
financières mais qui, au total, vont s'équilibrer, les équipements à l'usage exclusif du stade 
Malherbe, c'est peut-être normal s'ils en payent le prix, mais aussi les alentours. 

Il aurait été sain et prudent, pour éviter des désagréments, que les habitants du quartier 
soient associés à la réflexion sur la privatisation officieuse mais réelle de l’espace public de 
la fin de la Coulée verte. 

Le dernier point concerne la situation des personnels. Ils ne sont pas très nombreux, il me 
semble qu’ils sont cinq. Ont-ils été informés de la situation ? Quelles garanties seront les 
leurs, s’ils prennent l’option de choisir le privé, de ne pas être licenciés dans les mois après, 
comme cela s'est vu dans certaines DSP ? 

Je ne veux pas alarmer, mais je veux éviter les catastrophes. Il faut absolument que vous 
puissiez dès maintenant apporter des garanties à ces personnels. Vous le direz peut-être ce 
soir, tant mieux, mais il me semble important d'aborder cette question dès maintenant pour 
éviter des désagréments à ces personnes dans l’avenir. 

Mme de LA PROVÔTÉ.- J’aborderai un sujet d'actualité. 

Depuis le 22 janvier dernier, la future carte académique des classes bilangues a été 
dévoilée, nul ne peut l'ignorer. 

La surprise fait place à l'incompréhension d'une réforme qui nous apparaît partiale et qui 
apparaît partiale à beaucoup de monde, qui sacrifie ces classes en Normandie – en tout cas, 
les chiffres sont là –, et particulièrement dans l'académie de Caen, alors que dans le même 
temps, 100 % de ces classes sont maintenues à Paris. 

Quelle est la logique éducative dans ces choix ? 

Si l'on considère le verre à moitié plein, on pourrait se dire que nos enfants sont tellement 
doués qu'ils peuvent s'exonérer de cet enseignement. À l’inverse, si l'on considère le verre à 
moitié vide, on se demande si nos enfants, vu de Paris, méritent cet enseignement. 

Ce qui est certain, c’est que les explications données sont, au mieux, insuffisantes, au pire, 
inexistantes. On nous dit qu'on a fait le pari de n'en garder que trois pour l'académie de 
Caen. Étrange calcul, en vérité, que de supprimer, pensant ainsi motiver la demande. 

Il semblerait qu'à Paris, le pari soit tout autre, puisque tout est maintenu. Quel temps de recul 
l'Éducation nationale se donne-t-elle pour arrêter le pari et choisir entre ces deux 
propositions totalement contradictoires ? Et, en attendant, combien d'enfants cobayes vont 
être sacrifiés sur l'autel de l'expérimentation ? 

Plus sérieusement, on ne peut que comprendre le mouvement de révolte qui anime depuis 
quelques jours les enseignants et les parents. Si l'éducation est toujours nationale, dans 
l'esprit de la République, elle doit être la même pour tous, il ne doit pas y avoir de disparité 
régionale aussi criante que celle que nous constatons dans cette réforme, mettant en péril la 
nécessaire équité à laquelle tous les collégiens ont droit. 

Dans ses propos d'origine, la ministre qualifiait ces classes d'élitistes. Chiche ! Alors, 
pourquoi les supprimer dans des collèges où l’on sait justement que c’était une chance 
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supplémentaire pour les enfants, ces collèges, vous savez, ceux qui sont situés dans les 
quartiers où l’on sait que l’on doit mettre tous les moyens et toutes les chances au service de 
la jeunesse ? À Paris, ils y ont bien droit, eux ! 

Qu’est-ce qui justifie aussi d'arrêter en cours de cursus la formation proposée à certains 
élèves depuis la sixième ? On leur explique et on explique aux parents que, finalement, que 
ce n'était pas utile et qu'ils doivent passer à autre chose. 

Le problème, c’est quelle autre chose ? Tout cela est confus, vous le concéderez, 
inexplicable ou peu explicable, inéquitable et ne répond pas à cette grande ambition qu'est 
celle de l'Éducation nationale et républicaine. 

Nous attendons, certes avec un espoir mince, des réponses qui nous feraient comprendre ce 
choix de sacrifier l’académie de Caen. Nul doute que face à la pression, le pari en question 
ne sera pas maintenu, et que vu de la nation, un retour en arrière permettra de remettre un 
peu d'ordre et de justice dans les choix opérés. 

Nous souhaitons que l'académie de Caen soit traitée de la même façon que les autres et que 
ce qui justifie ailleurs le maintien le justifie chez nous aussi. L’école de la République est une 
et indivisible. Il n'y a pas d'éducation régionale, il y a bien une éducation nationale et elle doit 
le rester. 

Mme PRADAL-CHAZARENC.- Je tenais à souligner ce soir tout le travail des équipes de 
l'Office de tourisme de Caen, qui vient de remporter un nouveau label. Après avoir obtenu le 
label « Accueil Vélo » en 2015, qui permet à des touristes à vélo d'accéder à un ensemble 
de services de garde pour leur véhicule, l'Office de tourisme vient d'obtenir un label 
fortement convoité : le classement en catégorie 1. La Préfecture nous en a informés début 
janvier. 

Cette catégorie 1 est la plus exigeante des nouvelles catégories dans les classements qui 
comptent trois niveaux. Je tenais à féliciter l'Office de tourisme pour ce travail. Parmi les 
2 700 offices de tourisme en France, seulement 213 ont obtenu ce classement de 
catégorie 1. 

M. LE MAIRE.- Quelques mots, dans l'ordre de vos interventions. 

Le projet de la COP 5 % est un projet sérieux, intéressant. Nous mettrons tout en œuvre 
pour l’accompagner. 

En revanche, cela ne fait pas un an que nous avons été saisis de ce projet. Peut-être a-t-il 
été plus ou moins présenté. En tout cas, à ma connaissance, et Sophie pourra compléter, 
nous avons été sollicités au niveau de l'Agglomération, puisque ce projet concerne Caen 
mais également l'Agglomération. Nous avons proposé d'ores et déjà un lieu qui était dans les 
anciens bâtiments de Norlanda, de 2 000 mètres carrés, parce que nous pensions 
naïvement que la Presqu'île pouvait être un lieu intéressant, mais ce lieu ne convenait pas 
aux porteurs du projet. Dont acte. 

Nous travaillons actuellement sur l'éventuelle utilisation du bâtiment Vivet Bois – c’est 
certainement celui dont vous parlez –, situé au long du cours Montalivet. La difficulté de ce 
bâtiment est qu’il ne peut être que transitoire, puisqu'assez vite, des projets immobiliers 
verront le jour sur cet espace. Il est embêtant de faire des travaux pour installer des gens 
qu'ensuite, on est obligé de déplacer, objectivement, surtout dans une bonne gestion des 
deniers publics. De plus, pour avoir une visibilité, il faut que cette visibilité s'inscrive dans la 
durée. Pour autant, nous regardons cet espace. Il fait 1 700 mètres carrés. Il y a tout de 
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même un certain nombre de travaux. Par ailleurs, vous le savez, cela ne date pas d’hier, le 
bâtiment Vivet Bois est rempli de stockage de toutes sortes d'associations culturelles et il 
faut retrouver un lieu ; ce n'est pas si simple non plus. 

En claquant des doigts, on ne trouve pas 2 000 mètres carrés dans l'agglomération 
gratuitement, quel que soit l'intérêt du projet. 

Nous travaillons étroitement avec les porteurs du projet, qui sont des gens tout à fait sérieux. 
Nous trouvons ce projet tout à fait intéressant. 

Avec ma collègue Stéphanie YON-COURTIN, Vice-présidente en charge de l’économie 
solidaire à l’Agglomération, nous travaillons sur ce dossier. Sophie SIMONNET participe 
aussi aux discussions ; je la laisse compléter, puis je reprendrai sur la suite. 

Mme SIMONNET.- Je voulais revenir d’abord sur l'idée qui a été avancée qu'on ne 
soutiendrait pas les projets de l'économie sociale et solidaire. Cette idée est parfaitement 
fausse. 

Je vous rappelle que la Ville soutient la Maison du vélo, en prêtant les locaux, en accordant 
une subvention, la Maison des solidarités, La Chiffo, l’ARTEC, des projets extrêmement 
variés comme ceux soutenus par Normandie Équitable, l'ARDES, ACT'terre Solidaire, ceux 
soutenus par de nouvelles jeunes associations comme la Cravate Solidaire, et, très belle 
nouvelle pour commencer cette année, la labellisation de la régie de quartier du Chemin Vert 
qui obtient l'attribution officielle du terme « régie de quartier ». 

Je crois que l'économie sociale et solidaire à la ville de Caen, contrairement à ce qui a pu 
être dit, a une vraie dynamique à l'heure actuelle. 

Vous avez évoqué un projet tout à fait spécifique : une ressourcerie. On est dans le domaine 
de l'économie circulaire, axe important du travail dans l'économie sociale et solidaire. Ce 
projet COP 5 %, nous le travaillons et nous avons rencontré les porteurs de projet qui sont – 
je rejoins Joël sur ce point – des gens extrêmement sérieux. Sonia de LA PROVÔTÉ les a 
rencontrés, ainsi que Stéphanie YON-COURTIN, M. le Maire et moi-même. Nous sommes 
tout à fait à l'écoute de ce projet. 

Ces projets de ressourceries, aujourd'hui, des structures effectuent déjà un travail un peu 
similaire ; je pense notamment à une association qui est déjà sur le territoire, Air Pur, qui 
s'occupe à l'heure actuelle de tout le retraitement des DEEE (déchets d'équipements 
électriques et électroniques). 

On est sur une structure qui fonctionne extrêmement bien, qui a, elle aussi des problèmes de 
locaux. Cette question des locaux – je suis à la vie associative, je suis bien placée pour le 
savoir – est à la fois extrêmement complexe mais aussi beaucoup plus vaste. 

Puisqu'on a aussi des structures de l'économie sociale et solidaire et de cette économie 
circulaire, puisqu’Air Pur se charge de remettre à niveau du matériel informatique que l'on 
peut ensuite remettre sur le marché, ces problématiques de locaux doivent absolument être 
étudiées de manière beaucoup plus globale, et non avec une structure qui œuvrerait seule 
pour essayer de trouver le bâtiment le plus adapté. 

Il est clair que cela prend un peu de temps, je vous l’accorde, mais nous pourrons trouver 
des solutions intéressantes sur ce sujet. 

M. LE MAIRE.- Pour aller dans le même sens, j'en veux pour preuve un certain nombre de 
projets qui étaient « en panne », qu’on a réussi à remettre en route. Cela porte un autre nom, 
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que j’ai oublié au passage, mais l’association Pain contre la Faim, par exemple, qui était un 
projet d'économie solidaire et d'insertion, va reprendre son cours avec l'appui de 
l'Agglomération. 

Concernant les sujets de restructuration urbaine sur le quartier du Chemin Vert, le sujet est 
ancien… Pour le Chemin Vert, c'est nouveau, car il a longtemps attendu. Je veux bien que 
l'on me dise que les projets étaient lancés, mais hormis le Sillon, il n'y avait pas grand-chose 
de lancé. 

Ce projet de reconstruction, Rudy a raison d’y faire allusion, est un débat assez ancien. Si 
j'ai bonne mémoire, vous l'aviez eu vous-mêmes quand vous étiez aux affaires au sujet de la 
caserne Martin. 

Simplement, dans un projet de restructuration urbaine, il faut aussi envisager de 
reconstruire. La reconstruction de la ville sur la ville existe depuis que le monde est monde. Il 
y a aussi une manière que les déchets soient valorisés, quand il y en a, pour des nouveaux 
matériaux de construction, par exemple. 

Sans rentrer dans ce débat technique sur : faut-il ou non déconstruire, et on aura l’occasion, 
au travers des différentes réunions de concertation et présentations de l'avancement du 
projet global sur le Chemin Vert, d’en reparler, je souhaite redire, comme je l'ai dit l'autre jour 
aux habitants, que ce projet se déroule dans le temps, que tout cela demande beaucoup 
d'accompagnement, que nous ne sommes pas des sauvages qui mettent les gens sur le 
trottoir avec leur valise, tout cela s'accompagne. 

Par ailleurs, la chance que nous avons sur le projet du Chemin Vert, et ce n'était pas le cas 
sur Guérinière ou Grâce de Dieu, est que comme l'ensemble du quartier n'est pas en zone 
prioritaire, nous avons la possibilité de reconstruire, de façon à ce que les gens puissent 
rester dans leur quartier, ce qui est souvent une vraie problématique, que l’on peut 
comprendre. En effet, chacun a ses habitudes dans son quartier et n'a pas envie, parce qu'il 
y a un projet municipal, de déménager pour un autre quartier. 

Je vois bien que certains trouveraient un intérêt à ce qu’on alimente, fasse grossir quelque 
chose et soulève des peurs qui n'ont pas lieu d'être, mais en parfaite collaboration avec 
Caen Habitat, je tiens à répéter très solennellement dans cette enceinte que tout cela se fera 
de manière extrêmement construite et organisée avec les habitants, dont un certain nombre 
sont des personnes âgées, qui vivent là depuis la création de ces bâtiments, qui ont, 
malheureusement, beaucoup vieilli – je parle des bâtiments, et non des personnes, même si 
les personnes aussi –, nécessitant d’autant plus un accompagnement important. 

Sur la Communauté Urbaine, vous vous félicitez, Monsieur VÈVE. Tant mieux, puisque ce 
sont effectivement les sujets que nous portons. Comme je l'ai dit lors des vœux, je suis très 
heureux que tout le monde se rallie à la proposition du siège du Conseil Régional, et pas 
simplement pour quelques séances. Il est heureux que les choses se soient déroulées ainsi. 
Si elles ne s’étaient pas déroulées ainsi, avec une autre majorité au Conseil Régional, je ne 
suis pas certain que nous serions parvenus à nos fins, je suis même certain du contraire, 
mais je ne vais pas polémiquer, ce n'est plus l'heure. En attendant, les choses avancent et je 
me réjouis que l'on puisse travailler dans cet esprit avec le nouveau Conseil Régional. 

Pour ce qui concerne la Communauté Urbaine et Troarn, nous avons délibéré et nous 
n'avons pas fait délibérer toutes les communes entre deux, comme je l’avais expliqué aux 
Maires, parce que nous étions dans l'impossibilité très claire d'organiser les choses pour 
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qu’entre Noël et le 1er de l’an, nous incorporions une commune de l'importance de Troarn, 
avec tout ce que cela comporte en termes de redéfinition de gouvernance, qui est un faux 
problème, mais de réorganisation, notamment les aspects budgétaires. Il était naturel que 
nous nous y préparions, qu’il faille une année, comme nous le faisons avec Entre Thue et 
Mue et Plaine sud, que nous puissions accueillir Troarn en même temps que nous 
procédions à l’élargissement de l’Agglomération ou, plus exactement, à la fusion avec 
d'autres EPCI. Nous sommes très heureux, évidemment, d'accueillir Troarn. 

L'emploi reste, bien sûr, la priorité. Je ne crois pas avoir écrit que je serai en capacité, une 
fois élu, si je l’étais, de créer des emplois. J’ai toujours dit qu’en revanche, tous nos efforts 
devaient tendre vers tout ce qui pouvait contribuer à la création d'emploi et à la dynamisation 
de l'activité au sens large. C'est d’ailleurs tout l'objet des projets sur lesquels nous 
travaillons. 

Quand on parle de la labellisation de l'Office du tourisme, par exemple, c’est aussi un travail 
qui a été fait pour développer les capacités touristiques d'accueil de cette ville et, en même 
temps, de création d'activité. 

Je termine par Malherbe ; j'irai vite, puisque nous avons tenu à porter ce sujet à l'ordre du 
jour. 

Sur le nom de la BMVR, je veux bien tout, j’ai beaucoup de défauts, c'est sûr, et ils ne feront 
qu'empirer en vieillissant, car comme je le dis toujours, en vieillissant, on ne change pas, on 
ne fait que se durcir sur ses points saillants, mais de là à ce que, facilement, naturellement, 
j'embrasse une nouvelle carrière d'autocrate, franchement, je ne suis pas certain d'y 
parvenir, même si, manifestement, vous me prêtez cette intention. 

Plus sérieusement, je rappelle que ce bâtiment est un bâtiment de l'Agglomération, financé 
par l'ensemble des habitants de cette agglomération. Il était naturel que les représentants de 
l’ensemble des habitants, donc l'ensemble des Maires, discutent de la façon dont il 
convenait, selon eux, de nommer ce bâtiment. Il y a eu une assez longue discussion en 
Conférence des Maires. Un Vice-président à la culture, Maire de Colombelles, Marc 
POTTIER, a fait une proposition, à laquelle nous avons adhéré, en l'occurrence Alexis de 
Tocqueville, que nous comptions évidemment présenter et expliquer. Nous avons été, c’est 
vrai, un peu précipités par l'initiative que Philippe DURON m'a présentée vendredi en me 
disant : « N'y voyez pas malice, il faut bien que nous nous occupions en tant que 
préretraités », ce à quoi je lui ai répondu qu'il ne me donnait vraiment pas l'impression de 
quelqu’un qui voulait prendre sa retraite. 

La vraie question est de savoir s’il fallait appeler la bibliothèque/médiathèque du nom de 
quelqu’un qui incarne, à mon sens, non seulement le livre, la littérature, mais au-delà du livre 
et de la littérature, la pensée, la connaissance. L'enjeu de ce bâtiment, qui nous revient à 
66 M€, est quand même d'en faire autre chose qu'un lieu qui va héberger ce qu'était la 
bibliothèque avant, il faut vraiment que ce lieu nous élève collectivement, qu’il y ait une vraie 
ambition. 

On pouvait aussi trouver un nom que d'aucuns peuvent trouver plus fun, plus vendeur, j’en 
conviens : Champ Libre, Champ Exquis, Quai de ceci ou Quai de cela… 

Très franchement, j'ai vraiment argumenté auprès de mes collègues, et nous étions tout à 
fait d'accord avec Marc POTTIER sur ce sujet, pour que cela exprime une certaine ambition, 
et non pas simplement un lieu récréatif. 
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Des lieux récréatifs, des lieux susceptibles de renforcer les aménités, il y a beaucoup de 
lieux qui coûtent beaucoup moins cher pour faire cela : les bistrots de centre-ville, les places 
publiques… On est sur un sujet qui doit être, avant tout, un haut lieu de culture au sens 
large. J'ai vu les accusations d'élitisme, etc. Il ne s'agit pas d'être élitiste, mais d’être 
ambitieux et de pousser vers l'excellence. Or, pousser vers l’excellence, ce n'est pas la 
réserver à une certaine élite, mais, au contraire, travailler pour que ce soit ouvert à des 
publics qui, aujourd’hui, ne fréquentent pas la bibliothèque. 

Quand on fait le tour de la question, trouver un penseur, un écrivain, qui soit Normand, qui 
ait une notoriété internationale, qui soit, en l’occurrence, plus étudié aux États-Unis qu'il ne 
l’est en France, et qui soit susceptible de traverser les siècles, le nom d'Alexis de Tocqueville 
s'est assez vite imposé. Il n'est évidemment pas exclusif, mais il a au moins ces qualités. 
C'est ce qui nous a amenés à prendre cette décision à 35 Maires. 

J'ajoute, sans vouloir vous taquiner, que j'ai connu des baptêmes qui ne faisaient pas non 
plus l'objet de grandes concertations. Lorsque vous avez choisi le nom de « quai 
Mitterrand », je trouve cela très bien, mais vous n’avez pas consulté la population… 
(protestations sur les bancs de l’Opposition) 

Quand vous avez nommé le stade nautique « Eugène Maës », c'est une très belle idée, mais 
il n'y a pas eu non plus de consultation élargie de la population. 

De toute façon, je trouve que le fait que les 35 Maires aient pris une responsabilité collective 
en donnant le nom d'Alexis de Tocqueville à ce lieu est tout à fait respectable, en tout cas, 
beaucoup plus que celle qui était dans les tuyaux, qui avait consisté à payer un cabinet pour 
trouver un nom, dont l'une des propositions était de l’appeler l'X ou la Croix. 

L'autocratie, je veux bien, mais elle me semble tout de même tout à fait relative et elle a été 
largement partagée, sauf à considérer que les 35 Maires de l’Agglomération seraient des 
autocrates chacun de leur côté et collectivement unis. 

Dernier point, toujours sur l'autocratie, sur la caserne des pompiers, nous ne faisons que 
respecter l'engagement que nous avions pris. De mémoire, cette discussion avait eu lieu lors 
du Conseil Municipal de juin. Nous avons dans cette enceinte deux ou trois représentants au 
SDIS ; en tout cas, il y a au moins Ludwig WILLAUME qui, à ma demande, avait 
expressément fait inscrire dans le SDACR le fait que le SDIS s'engage à construire une 
caserne sur la Ville de Caen, qui assure un service diurne et nocturne, dès lors que la Ville 
de Caen proposerait un lieu permettant de répondre à l'une des insuffisances du schéma 
actuel qui était notamment de bien couvrir le secteur sud-ouest de la ville et de 
l'agglomération. 

C'est pourquoi le service de l'urbanisme, sous la houlette de ma collègue en charge de ce 
secteur, en l’occurrence la première adjointe, Sonia de LA PROVÔTÉ, a cherché un lieu. 
Objet de la délibération qui vous sera soumise dans quelques minutes, parmi les 
modifications du PLU, il sera possible de construire sur le rond-point du Zénith. Ce lieu est 
parfait, parce qu'il est à proximité des boulevards qui permettent d'accéder à tous les lieux 
de la ville et également de desservir le sud-ouest de l'agglomération, tout ce cône 
aujourd’hui moins bien desservi entre l'Orne et l'Odon. 

Si vous appelez cela de l'autocratie… Chacun son interprétation, mais cela me paraît assez 
logique et ce n'est rien d'autre que la confirmation des engagements que nous avions pris. 
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Quant à Malherbe, nous en discuterons tout à l'heure, c'est le fruit d'une discussion entre le 
club et la Ville. Comme cela a été dit, cela ne doit pas faire obligatoirement l'objet d'une 
délibération en Conseil Municipal, puisque c’est dans la délégation du Maire. Pour autant, 
nous avons tenu à ce que cela fasse l'objet d'une discussion en Conseil Municipal. J'ai 
d’ailleurs les grandes lignes de la convention. Nous ne la signerons, comme je l'ai promis 
mercredi – c’est ce que je vous ai dit mercredi, Monsieur LE COUTOUR –, qu’après en avoir 
discuté en Conseil Municipal. Cela me paraît la moindre des corrections. Nous vous 
présenterons tout à l'heure les points importants de cette convention et vous aurez tout loisir 
de poser des questions. 

Je vous le dis comme je pense, cela répond avant tout à une philosophie que peut-être vous 
avez, mais que vous n'avez pas su mettre en œuvre. Cette philosophie est que le travail de 
la collectivité n’est pas de subventionner le sport professionnel, surtout quand il véhicule des 
millions d'euros. 

Ma conception d’homme de droite n'est certainement pas de prélever l'impôt sur des gens 
qui habitent la ville et qui, pour un certain nombre, ont des revenus modestes, pour pouvoir 
faire une subvention de fonctionnement à un club professionnel dont la moyenne des 
salaires doit osciller entre 25 et 40 K€. 

Très clairement, c’est ce que nous concrétisons par cette convention. Nous donnons à ce 
club les moyens de travailler avec un outil qui correspond à un club professionnel et nous 
nous désengageons de la subvention de fonctionnement pour nous consacrer à ce qui est 
notre cœur de métier, c'est-à-dire le soutien au sport amateur, au sport dans les quartiers, au 
sport santé, c'est-à-dire à ce qui correspond à nos missions de service public. Notre mission 
de service public n'est pas de financer le 21e joueur ou le 22e joueur d'un club professionnel 
quel qu'il soit. 

Peut-être regrettez-vous de ne pas avoir réussi à le faire plus tôt, car pour arriver à faire 
cela, il faut effectivement surmonter un certain nombre d’appréhensions, être capable de 
l’expliquer, car ce n’est jamais facile de changer les choses au travers d'un sport 
professionnel extrêmement populaire. Nous sommes très clairement sur cette philosophie et 
l'esprit et la lettre de la convention correspondent à cette volonté que nous avons depuis le 
début du mandat et que nous mettons en œuvre. 

Je m'arrête là, dans la mesure où nous aurons tout le loisir de rediscuter de ce dossier, mais 
je tenais à donner ces éléments en préambule. 

(M. LE COUTOUR demande la parole) 

Nous en reparlerons tout à l’heure, Monsieur LE COUTOUR. Il y aura une présentation du 
projet global avant l’AP correspondant aux travaux sur Malherbe. 

(Intervention hors micro de M. LE COUTOUR) 

On a le droit de ne pas être d'accord, mais, de grâce, arrêtons la mauvaise foi ! Le fait que 
vous découvriez, etc., cela a été présenté en commission et en Conseil de Quartier. 
Évidemment, on n'a pas fait un référendum national ou municipal sur le sujet ! Nous 
assumons nos décisions. 

M. OLIVIER.- Nous en parlerons évidemment tout à l'heure, mais ce dossier qui présente les 
nouvelles relations entre le club et la Ville a été présenté à la dernière commission. Marie-
Jeanne, vous n'étiez pas présente, mais j'ai présenté ce dossier, c’est même le premier 
dossier que j’ai présenté. M. BLANCHETIER est arrivé légèrement en retard et l'a pris en 
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cours, mais j'ai présenté le cadre de ces nouvelles relations, comme nous l'avons fait avec 
ma collègue Sophie SIMONNET aux conseillers de quartier du quartier Venoix-Beaulieu. 

Monsieur LE COUTOUR, les informations que vous avez eues me semblent tout de même 
relativement biaisées et assez partiales concernant le compte rendu de cette réunion qui a 
été extrêmement riche et importante. Nous avons bien travaillé lors de cette soirée. Les 
éléments que vous relatez ne sont pas vraiment le reflet de la situation ; il est dommage que 
vous n’ayez pas été présent. 

M. LE MAIRE.- Nous en parlerons tout à l’heure. Ce n'est pas une délibération du Conseil 
Municipal, parce que nous ne donnons pas l'enceinte d'Ornano à Malherbe. En revanche, 
nous votons un certain nombre de travaux ; c'est l'objet de la délibération. 

 

Approbation des procès-verbaux des séances du Conseil Municipal du 14 septembre 
2015 et du 12 octobre 2015 

 

M. LE MAIRE.- Nous devons approuver les procès-verbaux des séances du 14 septembre et 
12 octobre 2015. 

Avez-vous des remarques ? (Non) 

Les procès-verbaux sont adoptés. 
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2- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE MAIRE EN VERTU DE LA 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 14 AVRIL 2014 
 

 

I – Mise à disposition – Convention d'occupation temporaire – Contrat de 
domiciliation 

Décision DEC-2015-178 

Mise à disposition au profit du Collège du Scoutisme Français de locaux sis à Caen, 26 
rue Docteur Calmette - Avenant n° 1  

__________ 

Décision DEC-2015-179 

Mise à disposition au profit de l'association les Petits Carrés de Caen de locaux sis 26 
rue Docteur Calmette à Caen.  

__________ 

Décision DEC-2015-181 

Mise à disposition au profit du Comité Régional d'Etude pour la Protection et 
l'Aménagement de la Nature (CREPAN) de locaux sis à Caen, 74 boulevard Dunois  

__________ 

Décision DEC-2015-184 

Mise à disposition au profit de l'association AlleRetour de locaux sis à Caen, 74 
boulevard Dunois - Avenant n° 1  

__________ 

Décision DEC-2015-185 

Projet de convention d'occupation temporaire - Hôtel d'entreprises Convergence - SARL 
CREACOOP14  

__________ 

Décision DEC-2015-186 

Projet de contrat de domiciliation - Pépinière d'entreprises Emergence - SAS EVAMED  

__________ 

Décision DEC-2015-187 

Projet de contrat de domiciliation - Pépinière d'entreprises Emergence - SARL TEICEE  

__________ 
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Décision DEC-2015-188 

Projet de contrat de domiciliation - Pépinière d'entreprises Emergence - SARL 
B-Developpement  

__________ 

Décision DEC-2015-189 

Convention d'occupation temporaire - Hôtel d'entreprises SESAMS - SARL SC Partners 
Scientific Communication  

__________ 

Décision DEC-2015-190 

Projet de contrat de domiciliation - Pépinière d'entreprises Emergence - SAS KOMERKO  

__________ 

Décision DEC-2015-191 

Projet de contrat de domiciliation - Pépinière d'entreprises Emergence - SARL 
EQUIP'PISCINE  

__________ 

Décision DEC-2015-192 

Projet de contrat de domiciliation - Pépinière d'entreprises Emergence - SARL PLUS ET 
PRO  

__________ 

Décision DEC-2015-194 

Mise à disposition au profit de la Fédération Syndicale Unitaire du Calvados de locaux 
situés à Caen, 74 boulevard Dunois  

__________ 

Décision DEC-2015-195 

Mise à disposition au profit de l'association Horizon Jeunesse de locaux sis à Caen, 9 
avenue Flandre-Dunkerque  

__________ 

Décision DEC-2015-196 

Mise à disposition au profit de l'association des Amis de Jean Bosco de locaux sis à 
Caen, 12 rue de la Chapelle  

__________ 

Décision DEC-2015-197 
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Mise à disposition au profit de l'Association Institution Familiale Sainte-Thérèse (AIFST) 
de locaux sis à Caen, 12 rue de la Chapelle.  

__________ 

Décision DEC-2015-199 

Convention d'occupation du domaine public communal - Rives de l'Orne - Mise en place 
de 2 aires de jeux  

II – Télécommunications 

Décision DEC-2015-180 

Réseau de fibre optique ROC - Demande de cession de la convention cadre et des 
accords particuliers de Completel au profit de la société en cours de création "Newco"  

III – Prêt – Emprunt - Tarifs 

Décision DEC-2015-198 

Transfert de 360 000 euros du prêt MIN501208EUR de la Banque Postale sur le budget 
annexe de l'eau potable  

__________ 

Décision DEC-2015-200 

Financement global des investissements, recours à l'emprunt auprès de la Banque 
Postale pour un montant de 4 000 000 euros.  

__________ 

Décision DEC-2015-202 

Fixation et révisions des tarifs pour 2016  

IV – Décisions d'ester en justice 

Décision DEC-2015-182 

SASU FIDESIM c/ Ville de Caen et autres - Assignation en référé expertise devant le 
Tribunal de Grande Instance de Caen  

__________ 

Décision DEC-2015-183 

VILLE DE CAEN/Madame S P veuve B  

__________ 
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Décision DEC-2015-193 

Mesdames Valérie SERRE, Hélène BROTIN, Karen GARAT et Messieurs Benjamin 
THOMAS, Maxime DAURE, Stéphane VELAY/Ville de Caen  

__________ 

Décision DEC-2015-201 

Madame Fanny FOUQUET/Ville de Caen  

V – Compte rendu de jugement 
Objet : Compte rendu de jugement : Société VP Communication c/ Ville de Caen - Requête 
n°14NT00628 – Annulation 
Par un arrêté municipal du 30 janvier 2003, la société VP Communication a été mise en demeure de 
procéder à l'enlèvement d’un dispositif publicitaire en infraction, implanté 92 boulevard Detolle. 

Par requête enregistrée au Tribunal Administratif le 31 mars 2003, la société VP Communication a 
sollicité l'annulation de cet arrêté. 

Le 12 octobre 2004, le Tribunal Administratif a rejeté la requête présentée par la société VP 
Communication. 

Par un arrêt en date du 5 décembre 2006, la Cour administrative d'appel de Nantes a rejeté la requête 
en appel de la société VP Communication. 

Saisi d’un pourvoi en cassation formé par la société VP Communication, le Conseil d’Etat a, par une 
décision en date du 9 novembre 2007, rejeté la requête de la société. 

En application de l’arrêté de 2003, la Ville de Caen a émis deux titres exécutoires du 21 avril 2006 d’un 
montant de 91 160,70 euros et du 3 juillet 2009 d’un montant de 72 116, 59 euros. 

Par requête enregistrée le 5 juillet 2013, la société VP Communication a demandé au Tribunal 
Administratif d’annuler les titres de recettes émis par la Ville de Caen.  

Par un jugement en date du 12 février 2014, le Tribunal Administratif a rejeté la requête de la société 
VP Communication. 

Par requête enregistrée le 10 mars 2014, la société VP Communication a interjeté appel devant la Cour 
administrative d’appel de Nantes de ce jugement. 

Par arrêt en date du 8 décembre 2015, la Cour administrative d’appel de Nantes a annulé le jugement 
du Tribunal administratif du 12 février 2014 et a déchargé la société VP Communication des sommes 
mises à sa charge par les titres exécutoires du 21 avril 2006 et 3 juillet 2009. 

Le juge a considéré que les titres exécutoires attaqués doivent être annulés par voie de conséquence 
de l’annulation prononcée par le Tribunal administratif, par jugement en date du 16 novembre 2010, du 
règlement local de publicité du 20 septembre 1984 de la Ville de Caen alors même que l’arrêté du 
30 janvier 2003 est devenu définitif, dès lors qu’il fait application du règlement local de publicité annulé. 

 

Objet :  Compte rendu de jugement : M. et Mme François JACQUEMARD, Mme Nathalie 
DELCOURT et M. et Mme BENAZZA c/ Ville de Caen - Requêtes n°1501248, n°1501250 et 
n°1501251 – Rejet   
Par arrêté du 21 avril 2015, le Maire de Caen a délivré un permis de construire à la société CIRMAD 
Prospectives pour la construction d’un immeuble à usage d’habitation comportant 179 logements, des 
locaux d’activité et une crèche sur un terrain situé 12 rue Daniel Huet à Caen.  

Par trois requêtes distinctes enregistrées le 19 juin 2015, M. et Mme François JACQUEMARD, 
Mme Nathalie DELCOURT et M. et Mme BENAZZA ont demandé au Tribunal Administratif d’annuler le 
permis de construire délivré le 21 avril 2015. 
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Par trois ordonnances en date du 15 septembre 2015, le Tribunal Administratif a rejeté les requêtes de 
M. et Mme François JACQUEMARD, Mme Nathalie DELCOURT et M. et Mme BENAZZA pour 
irrecevabilité. 

 

Objet :  Compte rendu de jugement : Société France Télécom c/ Ville de Caen - Requête 
n°12NT02207 – Rejet 
Le 22 juillet 2010, le Maire de Caen a émis plusieurs titres de recettes mettant à la charge de la société 
France Télécom les sommes de 3 521 689,70 €, 112 561,30 €, 595 547,50 €, 82 716,45 €, 65 933,60 €, 
10 499,70 € et 23 044,21 € au titre de redevances d’occupation d’infrastructures de télécommunications 
dans les zones d’aménagement concerté de la Folie Couvrechef, Decaen, Beaulieu, Gardin et Claude 
Monet portant sur les années 2001 à 2010. 

Par requête enregistrée le 20 décembre 2010, la société France Télécom a demandé au Tribunal 
Administratif d’annuler les titres de recettes émis le 22 juillet 2010. 

Par jugement en date du 16 mai 2012, le Tribunal Administratif a rejeté la requête de la société France 
Télécom. 

Par requête enregistrée le 27 juillet 2012, la société France Télécom a interjeté appel devant la Cour 
administrative d’appel de Nantes du jugement rendu le 16 mai 2012. 

Par arrêt en date du 20 octobre 2015, la Cour administrative d’appel de Nantes a rejeté la requête de la 
société France Télécom. 

 

Objet :  Compte rendu de jugement : société Sites et Habitat c/ Ville de Caen - Requête n°1401596 
– Rejet   
Par arrêté du 13 décembre 2013, le maire de Caen a délivré un permis de construire à la société Sites 
et Habitat pour la démolition des bâtiments existants et la construction de 3 maisons de ville sur un 
terrain situé 15 rue des fossés du château à Caen.  

Par courrier en date du 4 février 2014, Mme ANQUETIL, M. GASTEBLED, Mmes ANNE et BORIS, 
voisins du projet, ont demandé au Maire de Caen de retirer le permis de construire délivré. 

Par arrêté en date du 11 mars 2014, le Maire de Caen a retiré le permis de construire contesté. 

Par courrier en date du 14 avril 2014, la société Sites et Habitat a demandé au Maire de Caen de retirer 
l’arrêté du 11 mars 2014 de retrait du permis de construire délivré initialement. 

Par courrier en date du 12 juin 2014, le Maire de Caen a rejeté le recours gracieux de la société Sites et 
Habitat. 

Par requête enregistrée le 7 août 2014, la société Sites et Habitat a demandé au Tribunal Administratif 
d’annuler l’arrêté du 11 mars 2014. 

Par un jugement en date du 5 novembre 2015, le Tribunal Administratif a rejeté la requête de la société 
Sites et Habitat. 

 

Objet :  Compte rendu de jugement : Société Marché de gros caennais c/ Ville de Caen - 
Requêtes n°1501431 et n°1501432 – Condamnation 
La SARL Marché de Gros Caennais a été amené à exploiter le marché de gros, dans le cadre de 2 
conventions d'affermage signées respectivement le 20 juin 1989 et le 16 juin 1999. 

Par délibération en date du 2 juin 2003, la ville de Caen a décidé de mettre fin au service public non 
obligatoire d'exploitation du marché de gros Caennais et a autorisé la signature d'un bail dérogatoire 
aux baux commerciaux d'une durée de 23 mois. 

C'est ainsi que des baux dérogatoires aux baux commerciaux ont été signée le 1er juillet 2003, le 
30 mai 2005, le 30 avril 2007, le 30 mars 2009, le 1er mars 2011 et le 1er février 2013, ce dernier étant 
valable jusqu’au 31 décembre 2014. 
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